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Important à savoir
Les normes pour l’information et les communications accessibles de l’Ontario exigent que vous rendiez accessibles vos ressources et votre matériel didactique et de formation afin de répondre aux besoins des élèves handicapés. Le Règlement de l’Ontario (Règl. de l’Ont.) 191/11 – Normes d’accessibilité intégrées stipule que les conseils scolaires, les établissements d’enseignement et de formation, les producteurs de matériel didactique et de formation ainsi que les bibliothèques doivent examiner les besoins en matière d’accessibilité et en tenir compte lorsqu’ils fournissent des ressources et du matériel dans un format accessible.
Le présent formulaire comporte des renseignements qui vous aident à vous conformer aux articles15 à 19 du règlement.
Les articles 15 à 18 du règlement s’appliquent aux organisations assujetties, quelle que soit leur taille. Pour l’application de ces articles, une organisation assujettie est un établissement d’enseignement ou de formation si elle appartient à l’une des catégories suivantes :
1)         Elle est régie par la Loi sur l'éducation ou par la Loi de 2005 sur les collèges privés d'enseignement professionnel.
2)         Elle offre un programme ou une partie d’un programme d’études postsecondaires menant à l’obtention d’un grade conformément à un consentement accordé en application de la Loi de 2000 favorisant le choix et l'excellence au niveau postsecondaire.
3)         Elle est une organisation désignée du secteur public visée à la disposition 3 ou 4 de l'annexe 1 du règlement.
4)         Elle est un organisme public ou privé dispensant des cours ou des programmes, ou les deux, qui mènent à l’obtention par les élèves d’un diplôme ou d’un certificat désigné par le ministre de l’Éducation en vertu de la disposition 1 du paragraphe 8 (1) de la Loi sur l’éducation.
5)         Elle est une école privée au sens de la Loi sur l'éducation. Règl. de l'Ont. 191/11, par. 15 (2).
L’article 19 du règlement s’applique à toute organisation qui est un conseil de bibliothèques au sens de la Loi sur les bibliothèques publiques, un service de bibliothèques publiques créés en vertu de la Loi sur les régies des services publics du Nord ou une bibliothèque de comté créée en vertu de la loi intitulée County of Lambton Act, 1994, qui constitue le chapitre Pr31 des Lois de l’Ontario de 1994, de la loi intitulée County of Elgin Act, 1985, qui constitue le chapitre Pr16 des Lois de l’Ontario de 1985, ou de la loi intitulée The County of Lennox and Addington Act, 1978, qui constitue le chapitre 126 des Lois de l’Ontario de 1978.
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Avertissement général
Ce document est fourni à titre d’information générale uniquement et se veut un exemple de référence pour aider les organisations à respecter leurs obligations en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Il revient à chaque organisation de comprendre ses obligations juridiques et de s’y conformer, ainsi que d’élaborer ses propres politiques, procédures et documents en fonction de sa situation particulière. Nous encourageons les utilisateurs à solliciter un avis indépendant; le gouvernement de l'Ontario, en fournissant des renseignements publics sur l’accessibilité, n’est pas responsable de l’utilisation qui en est faite.
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Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles?
Règlement 191/11
Exigences
Quoi faire?
En conformité?
En conformité?
Article 15
Fournir les ressources didactiques ou de formation, les dossiers scolaires et les renseignements relatifs aux programmes dans un format accessible.
En informer le public et la clientèle.
Exemple de note
[Nom de l’organisation] met à votre disposition les ressources didactiques et de formation, les dossiers scolaires et les renseignements relatifs aux programmes dans un format accessible.
Article 16
En plus de satisfaire aux exigences relatives à la formation sur les normes d’accessibilité et le Code des droits de la personne, fournissez aux éducateurs une formation visant à les sensibiliser aux enjeux de l’accessibilité en ce qui a trait à la prestation et à l’enseignement de programmes ou de cours accessibles.
Formation sur l'accessibilité dans les lieux de travail
Formation sur le Code des droits de la personne
Ressources sur l'accessibilité pour le personnel enseignant
Sujets abordés durant la formation et comment assurer la formation
Article 17
Les producteurs de manuels didactiques ou de formation et de ressources d’apprentissage imprimées destinés à des établissements d’enseignement ou de formation doivent mettre des versions accessibles ou prêtes à être converties de ces documents imprimés à la disposition des établissements qui en font la demande.
Êtes-vous un producteur de manuels ou d’autres ressources d’apprentissage imprimées destinés aux établissements d’enseignement ou de formation?
Remarque : Les producteurs peuvent être des universités, des presses universitaires, des maisons d’édition privées et des conseils scolaires.
Si oui,
Pour obtenir des conseils sur la façon de rendre des documents accessibles, veuillez vous reporter à : Création de documents accessibles – un fichier électronique structuré.
Exemple de formulation
[Nom de l’organisation] fournit, sur demande, des versions accessibles ou prêtes à être converties de ses manuels et ressources imprimées destinés aux établissements d’enseignement ou de formation.
Si non, l’article 17 ne s’applique pas à votre organisation.
Article 18
Les bibliothèques d’établissements d’enseignement ou de formation fournissent, sur demande, un format accessible ou prêt à être converti de toute ressource ou de tout matériel imprimé, numérique ou multimédia pour une personne handicapée.
*Cette exigence ne s’applique pas au matériel appartenant à des collections spéciales, au matériel d’archives et aux livres rares ou reçus en don.
Est-ce que votre établissement d’enseignement ou de formation compte une bibliothèque?
Si oui,
Exemple de formulation
[Nom de l’organisation] fournit, sur demande, un format accessible ou prêt à être converti de toute ressource ou de tout matériel imprimé, numérique ou multimédia à une personne handicapée.
Si non, l’article 18 ne s’applique pas à votre organisation.
Article 19
Les conseils de bibliothèques doivent offrir l’accès à tout matériel accessible et, sur demande, mettre les renseignements à la disposition du public dans un format accessible. Ils doivent également informer le public de la disponibilité du matériel accessible.
Votre organisation est-elle un conseil de bibliothèques?
Si oui,
Exemple d’avis
[Nom de l’organisation] offre l’accès au matériel accessible ou prend des dispositions pour en offrir l’accès. Sur demande, l’organisation fournira ou prendra des dispositions pour que soient offerts les renseignements dans un format accessible ou au moyen d’aides à la communication appropriées.
Si non, l’article 19 ne s’applique pas à votre organisation.
8.0.1291.1.339988.308172
Liste de contrôle pour les ressources et le matériel didactique et de formation accessibles
Liste de contrôle pour les ressources et le matériel didactique et de formation accessibles
Ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité
Ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité
Ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité
	CurrentPageNumber: 
	NumberofPages: 
	TextField1: 
	initFld: 
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 16. Quoi faire? Conservez un dossier de formation comprenant les dates auxquelles la formation a lieu et le nombre de personnes qui y participent.: 0
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 16. Quoi faire? Conservez un dossier de formation comprenant les dates auxquelles la formation a lieu et le nombre de personnes qui y participent.: 0
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 16. Quoi faire? Conservez un dossier de formation comprenant les dates auxquelles la formation a lieu et le nombre de personnes qui y participent.: 0
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 19. En conformité? Oui : 
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 19. En conformité? Non  : 
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 19. Quoi faire? Votre organisation est-elle un conseil de bibliothèques? Si oui, assurez-vous d’offrir des versions accessibles ou prêtes à être converties de votre matériel, ou de prendre des dispositions pour que celles-ci soient offertes.: 0
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 19. Quoi faire? Votre organisation est-elle un conseil de bibliothèques? Si oui, assurez-vous d’offrir des versions accessibles ou prêtes à être converties de votre matériel, ou de prendre des dispositions pour que celles-ci soient offertes.: 0
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 19. Quoi faire? Votre organisation est-elle un conseil de bibliothèques? Si oui, assurez-vous d’offrir des versions accessibles ou prêtes à être converties de votre matériel, ou de prendre des dispositions pour que celles-ci soient offertes.: 0
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 19. Quoi faire? Votre organisation est-elle un conseil de bibliothèques? Si oui, informez le public de la disponibilité de ce matériel en publiant un avis sur le site Web de votre conseil de bibliothèques ou de votre bibliothèque, sur votre babillard, ou en ayant recours à un autre moyen de communication.: 0
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 19. Quoi faire? Votre organisation est-elle un conseil de bibliothèques? Si oui, informez le public de la disponibilité de ce matériel en publiant un avis sur le site Web de votre conseil de bibliothèques ou de votre bibliothèque, sur votre babillard, ou en ayant recours à un autre moyen de communication.: 0
	Comment vous conformer aux exigences des normes pour l’information et les communications liées aux ressources et au matériel accessibles? Règlement 191/11 : Article 19. Quoi faire? Votre organisation est-elle un conseil de bibliothèques? Si oui, informez le public de la disponibilité de ce matériel en publiant un avis sur le site Web de votre conseil de bibliothèques ou de votre bibliothèque, sur votre babillard, ou en ayant recours à un autre moyen de communication.: 0
	saveForm: 
	Print: 
	Reset: 



